
CONVENTION 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

- Madame la Présidente de Bordeaux Métropole, agissant au nom et comme représentante de ladite
Métropole, en vertu de la délibération N° prise par le Conseil de Bordeaux
Métropole le

- Monsieur Sylvain TÉRANIAN, Directeur Exécutif Finances, Communication, Systèmes d'information de
la S.A. d'HLM DOMOFRANCE dont le siège social est à Bordeaux, 110 avenue de la Jallère, Quartier du
Lac, agissant au nom et comme représentant de ladite Société en vertu d'une délégation de signatures
en date du 16 avril 2019 consentie par Monsieur Francis STEPHAN, Directeur général, déposée au rang
des minutes de Me Olivier LASSERRE, notaire à Bordeaux, le 17 mai 2019.

Vu la demande de garantie de la S.A. d'HLM DOMOFRANCE en date du 1 ER décembre 2025, d'un prêt en 
vue d'assurer le financement principal pour la réhabilitation de 120 logements situés 1 Rue François 
Chataubriand & 10 Rue Louis Pergaud - CENON (33150). 

Vu la délibération du conseil métropolitain n° du 

Considérant l'intérêt de ce projet pour le territoire métropolitain ; 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT: 

Article 1 : Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de définir les conditions dans lesquelles s'exerce la 
garantie d'emprunt consentie par Bordeaux Métropole. 

Article 2 : Caractéristiques des prêts 

Le Conseil métropolitain, par délibération N° prise en date du 
reçue à la Préfecture de la Gironde le , garantit le paiement des intérêts et le 
remboursement du capital de l'emprunt PAM de la Banque des Territoires, aux taux, durées et 
conditions figurant dans le contrat de prêt N° 

181651 au sein duquel sont précisées les caractéristiques 
financières de chaque ligne de prêt. 

Ce prêt d'un montant total de 5 770 691 euros, a été souscrit à taux indexés sur le livret A auprès de 
la Banque des Territoires et signé le 01/12/2025 par la S.A. d'HLM DOMOFRANCE. Les 
conditions financières du prêt répondent à un niveau de risque inférieur ou égal au niveau 2A de la 
classification de la charte Gissler. 

Le contrat de prêt est constitué de deux lignes de prêts, selon l'affectation suivante : 

- Ligne n° 5704950 - Prêt PAM : 3 910 691 €.
- Ligne n° 5704949 - Prêt Eco-prêt : 1 860 000 €.
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Ce document est signé à l'aide de la technologie de signature électronique GetAccept. 
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